
dispositions nécessaires pour accélérer le dédouane-
ment des articles en question. Dans la plupart des cas,
l'agent de la douane inscrira une mention dans le
passeport du porteur, signifiant que le matériel doit
quitter le pays en même temps que ce dernier. Les
films destinés à un usage commercial sont soumis à
l'approbation des autorités douanières et font l'objet
d'une censure. Cette formalité peut prendre plusieurs
semaines. En cas d'urgence (s'il s'agit par exemple de
documents de soumission), les compagnies canadiennes
devraient communiquer avec l'ambassade du Canada à
Jakarta ou avec la Direction de l'expansion du com-
merce en Asie et dans le Pacifique-Sud, ministère
des Affaires extérieures, pour que des dispositions
spéciales soient prises.

Tarif douanier. Le tarif douanier indonésien a été
établi suivant la nomenclature du Conseil de coopéra-
tion douanière (NCCD). Pour fins de classification, les
importations sont réparties en quatre catégories: 1) les
biens absolument essentiels, 2) les biens essentiels,
3) les biens moins essentiels, et 4) les objets de luxe,
assujettis respectivement à des droits douaniers de
l'ordre 5 à 20 %, 20 à 40 %, 40 à 60 % et 70 à 100 %.
Il faut ajouter à cela une taxe d'importation qui varie
entre 0 et 20 %. Les biens inscrits aux projets d'inves-
tissement en capital ou de travaux publics engagés par
le gouvernement peuvent être exemptés de droits et de
taxes. Les sociétés canadiennes sont de toute façon
avisées lorsqu'il leur est possible de soumissionner
pour des contrats exempts de droits douaniers ou
autres taxes.
Une taxe à la valeur ajoutée (TVA) de 10 % est mainte-
nant perçue sur tous les produits en Indonésie; les
biens de luxe font en outre l'objet d'une taxe de vente
additionnelle qui varie entre 10 et 20 %. (Consulter éga-
lement la rubrique « Réglementation de l'exportation en
Indonésie ».)

Contrôle des changes
Toutes les monnaies asiatiques et occidentales sont
échangeables en Indonésie. En règle générale, les
investisseurs étrangers Teuvent procéder librement au
transfert de fonds à destination ou en provenance de
l'étranger. Il existe toutefois certaines conditions spé-
ciales rattachées au transfert de fonds afférents aux
investissements en capital. (Pour de plus amples ren-


